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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0925-8979-D  

 
DECISION 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de la Clinique l’Angélus sise 86-88 chemin du Roucas Blanc à MARSEILLE (13007) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 janvier 1995 accordant la licence N°1007 pour la création 
d’une pharmacie à usage particulier intérieur à la Clinique l’Angélus enregistrée sous le n° Finess 13 078 347 5 ;  
 
Vu la décision PUI 2007.13.14 du 20 juin 2007 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
de soins de suite l’Angélus ;  
 
Vu la demande du 19 septembre 2024, présentée par la Clinique l’Angélus sise 86-88 chemin du Roucas Blanc à 
MARSEILLE (13007), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique l’Angélus située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 10 avril 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 11 septembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 19 décembre 2024 au 17 janvier 2025 et du 16 
mai 2025 au 24 juin 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 janvier 1995 accordant la licence N°1007 pour la création d’une 
pharmacie à usage particulier intérieur à la Clinique l’Angélus enregistrée sous le n° Finess 13 078 347 5 est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision PUI 2007.13.14 du 20 juin 2007 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique de soins 
de suite l’Angélus est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 19 septembre 2024, présentée par la Clinique l’Angélus sise 86-88 chemin du Roucas Blanc à 
MARSEILLE (13007), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique l’Angélus située à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au rez-de-chaussée du bâtiment de la Clinique l’Angélus, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique l’Angélus située 86-88 chemin du 
Roucas Blanc à MARSEILLE (13007). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 17 septembre 2025  
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

N° EJ : 2103266903

Arrêté de dérogation relatif à la modification du taux de subvention
inscrit dans l'arrêté du 16 juillet 2021 portant attribution d'une

 dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)
au bénéfice de la commune de Marseille

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;
VU la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ;
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ;
VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 modifié relatif au droit de dérogation reconnu 

au préfet ;
VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  3  janvier  2025  nommant  monsieur 

Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  du  28  février  2022 
nommant monsieur Didier MAMIS, secrétaire général  pour les affaires régionales 
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet de la  zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à monsieur 
Didier MAMIS, secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU l’instruction  ministérielle  du  25  mai  2023  portant  sur  le  droit  de  dérogation 
reconnu au préfet ;

VU l’instruction  relative  aux  règles  d’emploi  en  2025  des  dotations  de  soutien  à 
l’investissement  des  collectivités  territoriales  et  du  fonds  d’accélération  de  la 
transition écologique dans les territoires en date du 28 février 2025 ;

VU l’autorisation d’engagement ouverte sur le programme 119 au sein de la mission  
« relations avec les collectivités territoriales » (0119-C001-DR13) ;

VU la mise à disposition des crédits par la direction générale des collectivités locales 
(DGCL) en date du 14 avril 2025 ;

1
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VU le protocole d’accord relatif au financement du réaménagement de la marina du 
Roucas Blanc pour les jeux olympiques et paralympiques de 2024 (JO) signé le 7 
juillet 2022 ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2021 attribuant une subvention d’un montant de 
2 000 000 €, au titre de la dotation de soutien à l’investissement local, au bénéfice 
de la commune de Marseille pour le projet de marina olympique pour les JO 2024 
(travaux terrestres) ;

VU l'arrêté préfectoral du 2 août 2022 attribuant un complément de subvention d’un 
montant de 1 500 000 €, au titre de la dotation de soutien à l’investissement local, 
au bénéfice de la commune de Marseille pour le projet de marina olympique pour 
les JO 2024 (travaux terrestres) ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2024 attribuant un complément de subvention 
d’un montant de 358 000 €, au titre de la dotation de soutien à l’investissement 
local, au bénéfice de la commune de Marseille pour le projet de marina olympique 
pour les JO 2024 (travaux terrestres) ;

VU le dossier complet de demande de subvention déposé sur la plateforme démarches 
simplifiées sous le n° 23842431. 

CONSIDÉRANT que le protocole d’accord relatif au financement du réaménagement de la 
marina du Roucas Blanc pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 signé le 7 
juillet 2022 engage l’État à hauteur de 3 730 000 € de DSIL au titre des travaux terrestres. 
Le montant prévisionnel des travaux « Volet terrestres » relevant de la maîtrise d’ouvrage 
de la Ville de Marseille inscrit dans le protocole s’élève à 29 500 000 euros HT ;

CONSIDÉRANT que le courrier de la ville de Marseille en date du 15 septembre 2023 et la 
note  technique  portant  sur  les  éléments  financiers  de  l’opération  stade  nautique  du 
Roucas Blanc en date du 05 octobre 2023 font état de surcoûts prévisionnels portant sur 
« l’opération Terre » estimés à 2M d’€. Ces surcoûts sont liés aux évolutions des prix ainsi 
qu’aux aléas. Ils s’ajoutent au coût total prévisionnel des travaux terrestres de la Marina. 
Initialement fixé à 29 500 000 euros HT, le coût total des travaux terrestres actualisé en 
2025 est estimé à 30 000 000 € HT.

CONSIDÉRANT que les  arrêtés  des  16 juillet  2021,  2  août  2022 et  20 décembre 2024 
susvisés attribuent une subvention totale de 3 858 000 €, au titre de la dotation de soutien 
à l’investissement local, au bénéfice de la commune de Marseille, pour le projet de marina 
olympique pour les JO 2024 (travaux terrestres) ;

CONSIDÉRANT le déficit de recettes de 3 000 000 € enregistré par la ville de Marseille sur 
cette opération en lien avec les financements envisagés et non obtenus sur le FEDER ;

CONSIDÉRANT  que  pour  apporter  la  totalité  du  financement,  il  demeure  nécessaire 
d’actualiser le coût total HT des travaux et de modifier le taux de subvention total inscrit 
dans l’arrêté attributif 16 juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en 
matière de subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs 
économiques, des associations et des collectivités territoriales ;
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CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié par la réalisation d’une opération 
permettant  l’accueil  d’épreuves  des  Jeux  Olympiques  2024  et  la  modernisation  d’un 
équipement public ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  est  justifiée  par  des  circonstances  locales  tenant  à 
l’équilibre  financier  du  projet  dont  le  financement  est  issu  du  protocole  d’accord 
susmentionné ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques ;

CONSIDÉRANT que cette  dérogation ne porte  pas  une atteinte  disproportionnée aux 
objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

CONSIDÉRANT que  cette  dérogation  n’est  pas  incompatible  avec  les  engagements 
européens et internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à 
la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  du 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er : 
Il est dérogé à l’article R2334-30 du code général des collectivités territoriales qui dispose 
que :  « Le  montant  définitif  de  la  subvention  est  calculé  par  application  du  taux  de 
subvention  figurant  dans  l'arrêté  attributif  au  montant  hors  taxe  de  la  dépense  réelle, 
plafonné au montant prévisionnel hors taxe de la dépense subventionnable. Ce taux ainsi 
que la nature de la dépense subventionnable ne peuvent être modifiés par rapport à l'arrêté 
attributif initial».

Article 2 :
L’article premier de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2021 susvisé est modifié comme suit : 

Une subvention d’un montant de 5 358 000 € est attribuée à la commune de Marseille, au 
titre de la dotation de soutien à l’investissement local, pour le projet de : « modernisation 
du stade nautique du Roucas Blanc pour les JO 2024 – travaux terrestres ».

Cette subvention de 5 358 000 € se compose de quatre phases de financement :
• une première subvention accordée au titre des crédits DSIL 2021 pour un montant 
de 2 000 000 € ;
• une seconde au titre des crédits DSIL 2022 pour un montant de 1 500 000 € ;
• une troisième au titre des crédits DSIL 2024 pour un montant de 358 000 € ;
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• et une quatrième au titre des crédits DSIL 2025 pour un montant de 1 500 000 € soit 
un taux de subvention de 5 % du coût total s’élevant à 30 000 000 € HT.

Le montant actualisé de la dépense prévisionnelle subventionnable s’élève à 30 000 000 € 
HT. Le taux de subvention final au titre de la DSIL s’élève à 17,86 %.

Les autres dispositions de l’arrêté susmentionné demeurent inchangées.

Article 3     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au bénéficiaire. L’arrêté  fera l’objet d’une publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17/09/2025

Le préfet de région,

signé

Georges-François LECLERC

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions 
des articles R. 414-1, R. 414-6 et R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours 
suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 
Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives, le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Le délai de deux mois de recours contentieux court à 
compter du rejet implicite ou explicite des recours gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via  le  module « télérecours »  pour  les  avocats,  les  personnes morales  de 
droit privé chargées d’un service public et les personnes morales de droit public (optionnel 
pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit 
privé ;

• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE
Les  modules  « télérecours »  et  « télérecours  citoyen »  sont  accessibles  via  le  portail 
www.telerecours.fr.
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